
République française
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

COMMUNE DE CLARA-VILLERACH

Séance du mardi 14 novembre 2023
Membres en
exercice : 11

Présents : 10

Votants: 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 0

Date de la convocation: 09/11/2023
L'an deux mille vingt-trois et le quatorze novembre l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrick
MARCEL,

Présents : Patrick MARCEL, Stéphane SALIES, Sophie ZUBER,
Nathalie PELISSIE, Loïc SAUSSEZ, Sabrina ELDIN, Lisiane ASCOLA,
Michel BLIGUET, Bruno BOUSQUET, Eliane PRATS

Représentés:   ASCOLA Pascal par ASCOLA Lisiane

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance:Eliane PRATS

Objet: Acceptation de don. - 031_2023

OBJET : Acceptation de don.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de prendre une délibération afin de
pouvoir accepter le don de Mme Gervais d'un montant de 589.50€ (cinq cent quatre vingt neuf euros et
cinquante centimes)  fait à la commune

Le Conseil Municipal,

Vu les articles L 2242-1, L 2542-26, L 2541-12 et L 2541-23 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

après en avoir débattu et délibéré :

 - ACCEPTE que ce don d'un montant de 589.50€ (cinq cent quatre vingt neuf euros et cinquante
centimes) soit fait à la commune

 - AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents et actes y relatifs et lui donne tous pouvoirs à
cet effet.

Fait et délibéré à CLARA-VILLERACH, les jour, mois et an que dessus.
Le Maire,

     Patrick Marcel

Perpignan
Date de réception de l'AR: 19/11/2023
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